
26 juillet - Le FMI annule la dette d’Haïti

   

Haïti va voir sa dette de 268 millions de dollars US annulée dans le cadre du fonds fiduciaire
pour l'allégement de la dette après une catastrophe (plus de détails ici ) mis en place par le
FMI, dont l’objectif est de porter assistance aux pays pauvres très endettés affectés par des
catastrophes naturelles. Au titre de la facilité élargie de crédit, Haïti bénéficiera également d’un
accord de prêt triennial à taux zéro jusqu’à fin 2011. De plus, un programme d’assistance
technique sera pourvu dans le but de favoriser le crédit et l'investissement privés. Lire le
communiqu&eacute; de presse du FMI
.
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http://www.imf.org/external/np/pp/eng/2010/042210.pdf
http://www.imf.org/external/french/np/sec/pr/2010/pr10299f.htm

